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Courrier du Médecin Vaudois

opinion
Après le TarMed, les réseaux : et puis quoi encore ?
Avant la votation du TarMed, il n’était pas rare d’entendre, de 
la part de certains collègues, qu’il était préférable d’accepter 
cette nouvelle structure médicale tarifée plutôt que de se la 
voir imposer par Berne.

Et si la votation avait lieu en 2011, combien de généralistes 
seraient toujours d’accord ?

A la lecture du dernier numéro du Courrier du Médecin Vau-
dois et de Planète Santé au sujet des réseaux de soins, j’ai la 
funeste impression que de nombreux collègues n’ont tou-
jours pas réalisé à quelle sauce (politique) ils acceptaient une 
nouvelle fois d’être mangés, mais, et c’est le plus grave, à 
quel point ils seraient d’accord de sacrifier leurs patients sur 
l’autel d’une enveloppe budgétaire secrètement fomentée à 
terme par les assurances maladie.

Face à ce triste constat, un autre s’impose, la pénurie de 
médecins généralistes et internistes. Dans ces conditions, 

vouloir mettre en place des réseaux, sans le nombre suffisant 
de médecins de premier recours, correspond à un suicide de 
la profession, assisté successivement par MM. Couchepin et 
Burkhalter.

Afin de diminuer les coûts de la santé, ce qui me paraît tota-
lement illusoire étant donné la démographie d’une popula-
tion toujours plus demandeuse de soins (mais ceci est un 
autre débat), nos chers ministres n’ont-ils pas aussi déjà pla-
nifié le remplacement des médecins de premier recours par 
des infirmières, voire des répondeurs téléphoniques ?

Quant à moi, travailler en réseau signifie collaborer avec des 
spécialistes de ma région pour le bien-être de mes patients 
dans un rapport coût qualité que je souhaiterais défendre 
pour ma propre personne ou celle d’un membre de ma 
famille. Et je le fais déjà. A bon entendeur !

Dr Philippe Schmutz

Les rappels de facture
Véronique Matthey, juriste
Il est aujourd’hui plus fréquent que le médecin rencontre 
des difficultés pour obtenir le remboursement de ses hono-
raires. Il existe différentes procédures pour en obtenir le 
recouvrement, à commencer par une mise en demeure. 

En effet, le seul envoi de la note d’honoraires ne suffit 
pas pour que le débiteur soit « mis en demeure » de 
payer sa dette. L’envoi d’un rappel invitant le débiteur à 
acquitter la note d’honoraires dans un délai raisonnable 
ou d’une lettre le menaçant de poursuites vaut interpel-
lation, donc mise en demeure. Dès que le débiteur est 
« mis en demeure », un intérêt moratoire est exigible; il 
est fixé à 5% l’an par le Code des obligations. 

Il est conseillé d’envoyer les rappels de façon régulière et 
de manière échelonnée de façon dégressive dans le 
temps. Par exemple : facture payable à trente jours; pre-
mier rappel : trente jours après la première échéance; 
deuxième rappel : quinze jours après l’échéance; troi-
sième et dernier rappel : dix jours après l’échéance. 

Il est bien entendu possible de préciser, dès le premier 
rappel, qu’un règlement échelonné est envisageable. 
Exemple : « Si le règlement de cette note d’honoraires 
vous cause actuellement des difficultés, veuillez prendre 
contact avec moi pour que nous envisagions ensemble 
une solution adaptée à votre situation, par exemple un 
règlement échelonné. » 

Il est également admissible de facturer des frais de rap-
pel. A noter toutefois que, dans le cadre d’une procédure 
de poursuites, il n’est pas possible de réclamer au 
patient ces frais de rappel sauf s’ils ont fait l’objet d’une 
reconnaissance de dette (document signé par le patient 
par lequel il atteste devoir la somme contestée, soit les 
honoraires et les frais de rappel). 

Un dossier, sur la gestion des débiteurs, est à disposition 
sur le site (www.svmed.ch – espace membres – rubrique 
droit – gestion des débiteurs). Il traite notamment du 
règlement amiable et de la procédure de poursuites.

Cicéron et Hippocrate
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Vous souhaitez aborder 
les questions relatives 
à des sujets tels que :

– Communication – Sexualité
– Désir d’enfant – Questions 
 éducatives – Partage des tâches 
– Famille recomposée
– Différences culturelles
– Argent – Violence
– Retraite – Perspective 
 de séparation, de divorce

Nous vous offrons douze 
lieux de consultation 
dans le canton pour :

– Information, orientation
– Conseils, coaching
– Accompagnement, soutien
– Intervention de crise
– Thérapie de couple

Entretiens confidentiels 
et financièrement accessibles

Consultation de couple ou individuelle 
à toutes les étapes de la vie à deux

Pour nous trouver :
Bex 021 631 01 62
Echallens 021 320 34 61
Montreux 021 631 01 62
Morges 021 804 98 98
Nyon 021 631 01 67

Orbe 021 320 34 61
Oron 021 560 60 60
Payerne 021 560 60 60
Renens 021 631 01 63
Vevey 021 631 01 65

Yverdon 024 557 20 00
Lausanne :
Caritas Vaud 021 320 34 61
Csp 021 560 60 60
Profa 021 631 01 62

www.consultationconjugale.ch

inédit Publications SA | Avenue Dapples 7 | Case postale 900 | CH-1001 Lausanne
T +41 21 695 95 95 | F +41 21 695 95 50 | info@inedit.ch | www.inedit.ch

Tout un monde à découvrir !



- De quel revenu disposerez-vous à la retraite ? Découvrez les possibilités
 d’optimisation fiscale
- Prévoyance professionnelle (2e pilier) vs prévoyance individuelle (3e pilier) –
 Pour quelle solution opter ?
- Fonds de prévoyance SVM (2e pilier), des solutions adaptées à votre activité –
 Quels avantages ? 

Jeudi 19 mai 2011
Hôtel Mirabeau, avenue de la Gare 31, Lausanne

17h45 Accueil

18h00 Conférence
- Discours de bienvenue de M. Pierre-André Repond, Secrétaire général de la SVM
- M. Gilbert Smadja, Président de Clarico Conseils SA traitera de la prévoyance
 professionnelle sous ses différents aspects
- M. Dominique Schmid de Retraites Populaires présentera le fonds SVM
 et les différents plans de prévoyance proposés aux médecins

19h15 Cocktail

Conférence réservée aux membres SVM
Inscrivez-vous au 021 651 05 05 ou sur info@svmed.ch
d’ici le vendredi 6 mai 2011

La prévoyance professionnelle sous tous 
ses aspects. Comment assurer votre avenir, 
quelles sont les alternatives ? 

Conférence SVM et Retraites Populaires



aurigen
Avenue de Sévelin 18 l 1004 Lausanne 

tél. +41 21 623 44 00 l fax +41 21 623 44 10
l www.aurigen.ch l info@aurigen.ch

axeslab
Simplon 162 l CP 61 l 1920 Martigny 

tél. +41 27 720 50 50 l fax +41 27 720 50 59
l www.axeslab.ch l info@axeslab.ch

polyanalytic
Avenue de Sévelin 18 l 1004 Lausanne

tél +41 21 804 92 50 l fax +41 21 802 40 60
l info@polyanalytic.ch l www.polyanalytic.ch

LAUSANNE l MORGES l NYON

NEUCHÂTEL l LA CHAUX-DE-FONDS

Offrir un diagnostic 
médical de qualité

Garantir le meilleur 
suivi biologique

Spécialités biologiques et médicales
Hématologie l Chimie clinique l Immunologie l Allergologie l Hormonologie l Sérologie infectieuse 

Sérologie parasitaire l Bactériologie l Mycologie l Parasitologie l Biologie moléculaire l Cytologie l Pathologie l Génétique

Résultats urgents et 
pathologiques quelques 

soient l’heure et le lieu

Notre présent

Votre futur

LE RÉSEAU SUISSE DE LABORATOIRES RÉGIONAUX
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